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L'expertise de l'industrie de

l'assurance en matière de

gestion des risques en fait un

acteur crucial dans la réponse

mondiale au changement

climatique. Les déclarations de

leaders de l'assurance comme

AXA mettent en lumière un

risque futur crucial : des

scénarios d'augmentation des

températures de 3°C ou plus

pourraient rendre diverses

activités et zones non

assurables. 

Alors que les températures mondiales augmentent, l'industrie de

l'assurance est confrontée à des défis croissants qui menacent les

modèles économiques traditionnels et l'assurabilité des actifs dans le

monde entier. Reconnaissant le besoin urgent d'une action stratégique,

l'Institut Louis Bachelier (ILB) s'est associé au Forum pour la Transition

de l'Assurance vers la Neutralité Carbone (FIT) en tant que membre

fondateur.

L'expérience étendue des assureurs dans les évaluations des risques physiques et

biologiques est indispensable pour élaborer des stratégies financières informées et

basées sur les données dans différents secteurs. Les données disponibles aux

assureurs sont complémentaires à celles disponibles aux autres institutions

financières (IF) - par exemple, la base de données d'assurance récoltée en France

comprend des données sur des métriques introuvables ailleurs par les IF.

Au-delà de leur rôle de signalisation des prix dans l'adaptation, les assureurs jouent

également un rôle clé dans l'atténuation en facilitant une quantité significative

d'activités économiques, par exemple l'émission de crédits. Par conséquent, ils

sont des facilitateurs de fortes émissions. Ce rôle comporte la responsabilité

inhérente de gérer activement et d'atténuer l'impact de ces émissions. 
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Reconnaître et quantifier les émissions facilitées est crucial, permettant aux

assureurs d'évaluer et de réduire efficacement leur impact climatique. De plus, les

assureurs doivent s'assurer que leurs stratégies d'adaptation sont pleinement

intégrées aux efforts de mitigation du changement climatique, en utilisant leur

influence de manière responsable et en ne permettant pas aux limitations de

justifier l'inaction.

Les assureurs sont indispensables à la chaîne de valeur économique, notamment

grâce à leur rôle dans la gestion des sinistres, où ils peuvent influencer la structure

du marché. De plus, des primes d'assurance correctement tarifées reflétant les

vrais risques associés aux actifs et activités financés peuvent influencer les

décideurs et les investissements vers des pratiques plus durables. Les assureurs

ont également des interactions directes avec les clients, offrant des opportunités

uniques pour éduquer et sensibiliser aux risques et opportunités climatiques.

La Directive Européenne sur le Reporting de la Durabilité des Entreprises (CSRD)

transforme la manière dont les assureurs rapportent et gèrent leurs activités,

notamment en ce qui concerne les émissions de scope 3 provenant des activités

assurées. Cette réglementation vise à garantir que tous les acteurs corporatifs (y

compris les assureurs) disposent des informations nécessaires pour faciliter une

transition vers une économie bas-carbone et gérer les risques associés aux

conséquences du réchauffement climatique (double matérialité).

La participation de l'ILB au FIT reflète un engagement envers la résolution

collaborative de problèmes aux côtés d'un large éventail de parties prenantes,

notamment des praticiens, des universitaires et des régulateurs. Le récent

lancement de la Fondation Paris Agreement Research Commons (PARC) matérialise

cet engagement. Cette approche d'engagement multi-parties prenantes est vitale

pour développer des méthodologies innovantes qui répondent aux défis uniques de

l'atténuation du climat de manière proportionnée avec le champ d'influence des

assureurs. De plus, l'ILB voit cela comme une opportunité de développer des

méthodes facilitant la scalabilité des mesures d'adaptation en tandem avec les

objectifs de mitigation.

L'implication de l'Institut Louis Bachelier dans le FIT souligne son engagement à

contribuer à un effort collectif visant à rendre l'industrie de l'assurance plus

résiliente face à un climat changeant. En participant à cette initiative, l'ILB soutient

la navigation de l'industrie à travers les défis émergents, en veillant à ce que les

assureurs continuent de remplir leur rôle crucial dans l'activité économique de

manière efficace et durable.

1/2

Institut Louis Bachelier

2/2


